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L'éducation à l'information a rejoint l'ensemble des « éducation à » (citoyenneté, médias, santé, environnement), « questions vives, questions vitales non prises en charge par les disciplines installées dans leur logique propre de développement »(Chevallard, 2005) qui ont en commun de viser une formation à des comportements, des pratiques, des compétences. En général, la question des notions ou concepts sous-jacents s'est posée, ou se pose, quand « l'éducation à » fait problème, que le champ manque de lisibilité et qu'il est nécessaire de mieux formaliser cet enseignement.
 C’est sans doute le cas aujourd’hui où la nécessité de repenser ensemble éducation aux médias et formation à la maîtrise de l’information, se fait sentir.

Ayant comme point de départ et champ de références une pratique sociale complexe : « s'informer - informer », la maîtrise de l'information a d'abord été formalisée dans des référentiels de compétences. Aujourd'hui, quelle que soit la définition donnée au terme de compétence, les auteurs (Muller, 2006) s'accordent sur l'idée « d'un déploiement de connaissances en interaction et dans une situation... La position du savoir est ainsi déplacée : il n'est plus ce qui est directement visé, mais cet outil médiateur permettant d'interpréter et d'organiser l'expérience du sujet ». Que le savoir soit «objectif visé» ou «outil médiateur», il n'en demeure pas moins le pivot, le noyau central des différentes situations d'apprentissage en information-documentation. C'est pourquoi, l'identification, l'appropriation et un degré de maîtrise suffisant des savoirs liés aux pratiques d'information, par les stagiaires PLC2 dont nous avons la charge, nous semble un objectif de formation indispensable.

Au delà de cette appropriation de contenus scientifiques par les stagiaires, objet de la première étape de notre réflexion, notre préoccupation a été très rapidement celle de la transmission de ces contenus à des publics scolaires de niveaux divers, dans un souci de construction et d'appropriation conceptuelles par les élèves. Ce travail commun a été rendu possible par le partage, depuis six ans, d'une même plate-forme de travail. L'organisation des formations, bâtie sur le principe du travail collaboratif, permet, tant aux formatrices qu'aux stagiaires, de mutualiser le travail des deux promotions, d'échanger, de construire collectivement. C'est le résultat de ce travail collectif que nous présentons ici.
Une approche conceptuelle

Les savoirs que nous revendiquons sont ceux qui sont nécessaires à des pratiques informationnelles raisonnées. Dans le cadre de la formation des professeurs-stagiaires, il ne peut pas être question de nous éloigner des usages et de rechercher la mise en place d'une nouvelle discipline. Nous verrons d’ailleurs plus loin que c’est à partir de ces usages que nous avons entrepris l’inventaire des notions et concepts à transmettre. 

Nous avons voulu, par contre, organiser des activités de formation qui permettent aux stagiaires de délimiter et de structurer un corpus de concepts à la fois «objets» et «outils du travail» des élèves, et constituant un réservoir où puiser. Une centaine de notions a été retenue la première année et proposée aux stagiaires. Dans un souci d'efficacité, priorité a été donnée aux notions exploitées dans les activités proposées par les stagiaires dans leurs établissements respectifs ce qui aboutit souvent à une liste plus restreinte de notions.

Cette entreprise de didactisation des notions et concepts informationnels ne peut faire l'économie d'un détour par l'abstraction. En effet, nous ne sommes plus dans l’univers de l’information imprimée, toutes les notions intuitives que nous avions de document, de page, de sommaire, d’outils de recherche sont à remettre en perspective. Le passage au monde du numérique leur fait vivre une mutation telle que nous devons tous les redéfinir pour nous les approprier complètement. Ainsi, la notion de page, encore définie ainsi dans le TLF
 comme « Chacun des deux côtés d'un feuillet, d'une feuille de parchemin ou de papier, pouvant recevoir un texte manuscrit, dactylographié, imprimé et des illustrations », doit être revisitée pour intégrer la page-écran. C'est sa redéfinition en notion d’espace graphique qui permettra de se pencher sur ses règles d’organisation et de comprendre en quoi elles diffèrent sur la page imprimée et sur la page écran.

De même toutes les possibilités d’évolution des outils liées au traitement informatique de la langue, des textes et des images n’ont pas encore été épuisées. Ce que nous savons aujourd’hui des outils et des ressources sera faux demain, aussi bien en terme de description des processus mis en oeuvre que des usages. Il ne s’agit donc pas d’adapter les élèves à des objets en pleine mutation, mais de leur donner les moyens de comprendre ceux de demain. Ces moyens sont nécessairement abstraits. En privilégiant une approche des principes et règles de fonctionnement de l’information numérique, plutôt qu’en transmettant des pratiques ordinaires déjà largement médiatisées, nous ne figeons pas les savoirs à une date donnée, nous invitons les élèves à mettre leur intelligence en œuvre pour observer l’évolution des outils et s’en emparer.

Des outils pour définir et organiser les savoirs

Matrice disciplinaire et concepts intégrateurs

La première étape de notre réflexion s'est voulue d'ordre épistémologique et s'est appuyée sur des méthodes empruntées aux autres didactiques disciplinaires, pour définir les savoirs scolaires. Afin de rompre avec les approches par les techniques documentaires et les étapes de la recherche documentaire, nous avons emprunté à la didactique des sciences, les notions de «matrice disciplinaire» et de «concepts intégrateurs» (Develay, 1995). Ainsi, dans un cadre scolaire, nous avons pensé que la culture de l'information telle qu'elle est définie par Brigitte Juanals (2003), pouvait être posée comme l'idée fondatrice qui donne sens à toute formation dans la domaine Des trois niveaux repérés
, nous proposons dans un premier temps, d'adopter comme paradigme pour la didactique de l'info-documentation scolaire, le deuxième, « la culture de l'accès à l'information « centré sur une  « utilisation autonome, critique et créative de l'information » et de l'utiliser comme cadre à la définition de notre corpus.

L'idée de rechercher des concepts intégrateurs s'est imposée à nous lorsque nous avons constitué notre premier corpus constitué des concepts les plus convoqués dans les formations organisées dans les CDI.  Ceux que nous avons retenus renvoient au cycle de l’information de Yves Le Coadic (1997) : Construction de l’information, Traitement de l’information, Usages de l’information, car ils nous semblent propres à présenter aux élèves les principes à connaître pour repérer, trier, évaluer, utiliser des informations au cours d’une recherche documentaire. Ces concepts intégrateurs ont été proposés, en 2005, aux stagiaires comme hypothèse de travail pour organiser le corpus qui leur était proposé et construire un réseau notionnel cohérent. La limite de cette première organisation, sous forme de terminogrammes, est d'être établie sur des relations uniquement hiérarchiques. C'est pourquoi nous les avons provisoirement laissés de côté au profit des cartes conceptuelles.

Cependant, l' intérêt de ces concepts intégrateurs demeure. Ainsi, une stagiaire s’en est emparée pour construire un cursus logique de formation à l’Internet. Le concept intégrateur lui sert à donner la focale de son enseignement, son ambition finale étant claire à ses yeux.
L' intérêt des concepts intégrateurs n'est pas d'offrir un cadre de classement, mais une «structure de compréhension» des concepts retenus pour l'enseignement. Ils donnent en quelque sorte les angles d'attaque possibles pour les aborder. Certains concepts, tel le «mot-clé» peut être présent dans les trois cadres proposés.

Définitions savantes et didactisées

La définition, quant à elle, (Sepällä, 2005) « décrit et délimite le sens de chaque terme, le distingue des concepts voisins, en décrit les caractéristiques pour en faciliter la communication », autant d'opérations qui appliquées aux notions qui nous intéressent, permettent d'en circonscrire le sens et d'entrer dans un processus rendant possible leur appropriation.

Nous avons eu recours, pour trouver une méthode permettant de réaliser concrètement  une définition, à l’ouvrage de notre collègue documentaliste en lycée Gabrielle Di Lorenzo (1991) Questions de savoir. Celle-ci, interpellée par la difficulté des élèves à penser les thèmes de recherche et à se questionner, a mis au point dans les années 85-90 une méthode de mobilisation des idées, à partir de la logique aristotélicienne et du questionnement de Quintilien. Ainsi qu'elle le propose dans sa description de la procédure logique, il s'agit de «couler le thème d'étude dans les formes systématiques du raisonnement »(Ibid), formes parmi lesquelles nous avons choisi la définition en compréhension, la définition en extension et la typologie afin de les appliquer aux notions retenues.

Cette méthode dite aussi de « construction autonome des savoirs « nous permet de penser, en tant que professeur, une définition qui permettra ensuite d’amener les élèves, sous une autre forme, à la conceptualisation.  

Selon G. Di Lorenzo, la définition en compréhension consiste à emboîter la notion dans un ensemble plus large pour le comparer aux autres éléments de la classe à laquelle elle appartient, à identifier les caractéristiques communes de la classe et se préparer à appréhender les différences entre les différents termes de cette classe.

Ex : Une cote est une adresse, comme telle elle localise, sa particularité portant sur l'objet localisé, à savoir un document dans un fonds.

 Dire qu'une cote est une adresse nous permet de convoquer toutes les adresses utilisées en info-communication, par exemple l'adresse URL. 

Ex : Une URL est à la fois adresse et chemin d'accès, elle permet la  localisation mais  aussi l'accès direct à une ressource.

La définition en extension inventorie les composants de la notion, en décrit les caractères « nécessaires et suffisants » – par opposition aux caractères non essentiels qui peuvent varier d’un objet à l’autre – et étudie les relations entre ces caractères.

Ex : la cote se compose d'indices renvoyant à un système de classement ( ex: classifications) et d'indices propres à l'objet (ex : chiffre de l'auteur) // L' URL se compose de codes renvoyant à un protocole de communication, du nom du serveur et du chemin à l'intérieur du serveur pour accéder à la ressource : répertoire(s) et fichier.

La définition en typologie distingue différents types à partir d'un même concept.

Ex : Selon le système de classement la cote peut être alphabétique, alphanumérique, couleur. Plusieurs de ces éléments peuvent être combinés.

Ce travail exploratoire des caractères d'une notion aboutit à des définitions rédigées. Cet exercice de rédaction est essentiellement destiné à permettre la formalisation et donc l’assimilation des points forts de la notion par les stagiaires ; il est réservé aux stagiaires et n’est en aucun cas destiné aux élèves.

« Une cote est une adresse qui permet de localiser un document dans un fonds. Elle est le résultat d’une analyse réalisée à l’aide d’un système de classement. Elle est composée d’un ensemble de symboles (lettres, chiffres, signes) correspondant à un système de classement (ex : indice de classification), et d’un indice propre à l’objet (ex : chiffre d’auteur). Selon le système de classement, elle peut être alphabétique, alphanumérique, utiliser des couleurs ou bien combiner plusieurs de ces éléments. »

Sont mis en évidence en caractères gras les éléments incontournables à transmettre aux élèves. Nous avons demandé aux PLC2 de les isoler pour deux niveaux de public : celui des petites classes de collège et le niveau troisième-seconde puis de construire pour chacun de ces deux niveaux une nouvelle définition.

Bien entendu, « didactisée « ou non, cette définition n’est surtout pas destinée à être dictée aux élèves mais elle sert de référence pour le travail qui sera mis en oeuvre pour la leur faire construire.

Au delà de la formalisation, l'intérêt de ce travail de définition réside également dans la part de débat, de confrontation entre les petits groupes de stagiaires et entre les deux IUFM, qui permet la négociation du sens et son appropriation.

L'organisation en cartes conceptuelles

Nous nous sommes aperçues que les stagiaires ne mettant pas suffisamment en perspective les concepts, la conception des situations d'apprentissage ne s'appuie que trop peu sur les définitions élaborées.

Comment, les aider à construire, d'une part, les connaissances de haut niveau nécessaires à l'enseignant expert de son domaine de savoir et à inscrire, d'autre part, ces connaissances acquises dans un champ notionnel étendu ? Il convient dès lors de trouver une méthode qui permette ce travail de construction ainsi que l'établissement d'un modèle commun des connaissances info-documentaires. La modélisation graphique des connaissances sous la forme de cartes conceptuelles nous a paru alors une piste intéressante à explorer [Caen]

D'après Novak (1994), promoteur de la méthode, la carte conceptuelle se définit comme une représentation graphique structurée d'un domaine spécifique de connaissances qui fournit une vue d'ensemble du réseau conceptuel non linéaire de ce champ du savoir. Une carte de concepts est un ensemble réticulaire de propositions composées d'un couple de concepts reliés entre eux par une relation sémantique explicitement caractérisée – exemple de proposition : « un auteur (concept 1) peut être (relation) un organisme (concept 2) » –. Les relations entre concepts sont de nature non seulement hiérarchique mais aussi transversale, comme l'illustre la carte ci-dessous. 
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Illustration 1 : Carte conceptuelle du concept <fiabilité> - PLC2 documentation 2007-08

Comme on peut le voir, les cartes permettent de placer une connaissance dans son réseau notionnel en la mettant en relation avec d'autres connaissances. Les connaissances représentées peuvent être de nature différente : déclaratives ou théoriques, procédurales et conditionnelles (Tardif, 1992). Nous avons choisi de faire utiliser le logiciel MOT Plus à nos stagiaires parce qu'il propose une distinction entre ces différentes catégories d'objets de connaissance .

D’après l’observation de l’activité des stagiaires et l’analyse de leur production de leurs productions, l’intérêt des cartes conceptuelles nous apparaît indéniable et multiple. Elles permettent, en effet, de les confronter à la difficulté à mettre en relation transversale des concepts au sein d’un réseau et à caractériser ces relations. Elles donnent également au formateur la possibilité de :

· repérer les confusions conceptuelles : l'emploi, par exemple, de l'étiquette <signalisation> pour désigner le concept <signalétique> indique qu'il y a confusion entre ces deux concepts ; 

· repérer des défauts de structuration : l'absence de relations ou la présence de relations non caractérisées révèle une construction partielle du réseau conceptuel ; 

· repérer les concepts restés flous : une certaine difficulté à différencier les concepts <fiabilité> et <pertinence>  montre un manque de précision dans l'identification des attributs communs et surtout discriminants ;

· identifier certains obstacles épistémologiques :  une carte d'une grande pauvreté en concepts et relations autour du concept noyau <source>, avec hypertrophie autour du concept <référence bibliographique>, a permis de comprendre que la stagiaire entendait, derrière l'objet « la source », l'objet « les sources » de la procédure « citer ses sources » avec laquelle son expérience antérieure de bibliothécaire l'avait familiarisée.

En outre, dans une perspective de design pédagogique, la modélisation par cartes conceptuelles présente, pour la conception d'une situation d'apprentissage, les avantages suivants : 

· visualisation des connaissances prioritaires à acquérir : la réalisation d'une carte conceptuelle favorise souvent l'émergence d'un concept clé qui donne sens à ce sur quoi on veut réellement que porte l'apprentissage et pourquoi : dans la carte partie du concept <fiabilité de l'information> (illustration 1), on constate une recentrage sur le concept <information> et sa procédure corollaire <évaluer> ; 

· organisation d'une séquence en un certain nombre de séances correspondant aux différents pôles qui se dégagent de la carte : une carte autour du concept <périodique> (illustration 2) s'organise en deux pôles, l'un axé sur l'objet éditorial, l'autre sur la structuration de l'information dans ce type de document ; cette bi-polarisation a débouché sur la conception d'une séquence constituée d'une première séance, dont les connaissances travaillées (périodicité, publication en série, typologie des périodiques...) sont extraites du premier des pôles, suivie d'une deuxième séance dont les connaissances travaillées (structuration de l'information, rubrique, article...) sont extraites du second des pôles ; 

· définition des objectifs : l'émergence des deux pôles dans la carte <périodique> (illustration 2) a guidé la définition des objectifs des deux séances de la séquence : séance 1 « identifier un périodique particulier – travailler sur la couverture » et séance 2 « identifier l'organisation d'un périodique – travailler sur le contenu d'un périodique » ; 
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Illustration 2 : Carte conceptuelle du concept <périodique> - PLC2 documentation 2007-08

A contrario, bien souvent la réalisation d'une carte conceptuelle incomplète et imprécise est corollaire de la conception d'une situation d'apprentissage aux objectifs mal définis et dont les activités sont choisies sans réelle cohérence les connaissances visées. 

L'élaboration de cartes conceptuelles, enfin, est un bon préalable à l'opération de définition d'un concept. La verbalisation des parcours proposés par la carte amène naturellement à la formulation des parties d'une définition – ainsi la lecture des propositions suivantes de la carte <périodique> (annexe 2) – proposition 1 <articles><sont regroupés dans><rubriques> / proposition 2 <sommaire><donne accès><articles> / proposition 3 <sommaire> <donne accès> <rubriques>  – débouche à la formulation de cette partie de la définition de périodique « qui comprend des articles organisés dans des rubriques accessibles par un sommaire ».

L'analyse praxéologique : de la compétence au savoir

Il n’est pas toujours facile de repérer derrière une compétence le savoir qui fera sens. C’est pourquoi nous avons tenté cette année une nouvelle entrée : celle de l’analyse de type praxéologique [Rouen].

Cette démarche a été mise en place dans les milieux de la formation professionnelle notamment au Québec dans les années 90.» La praxéologie est entendue (Lhotellier, 1958)  comme une démarche construite (visée, processus, méthode) d'autonomisation et de conscientisation de l'agir (à tous les niveaux d'interaction sociale : micro, méso, macro) dans son histoire, dans ses pratiques quotidiennes, dans ses processus de changement et dans la mesure de ses conséquences. »  Elle sert alors (Darval, 1995) à modéliser l'action dans une théorie efficace à partir de l'observation directe des tâches [technique] ou indirecte c’est à dire une observation qui s'attache aux discours [technologie]. Elle est utilisée par Yves Chevallard
, dans le courant dit de la «théorie anthropologique de la didactique» pour laquelle elle permet par exemple de confronter des gestes et des discours d'enseignants à des théories pédagogiques et elle est utilisée notamment en analyse des pratiques en IUFM (Lerouge, 2003). L'intérêt de la  praxéologie réside dans sa capacité à relier la pratique à la théorie et à mettre en évidence des savoirs de type abstrait derrière des compétences. C'est pourquoi nous l'avons appliquée aux principales compétences liées à la recherche d'information. 

Voici comment on peut shématiser l'analyse praxéologique dans une organisation empruntée à A. Lerouge et adaptée à la culture de l'information.
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Selon l'angle de vue adopté, les résultats des analyses « praxéologiques » peuvent être très différents. Nous avons en effet expérimenté avec les PLC2 qu'une telle analyse est plus productive lorsque la tâche est analysée à partir des difficultés des élèves, mais selon celles-ci, les concepts et références scientifiques mis en évidence varient.

Dans cet esprit, les stagiaires ont d'abord dû identifier des tâches et indiquer ce qu'on peut en dire pour en améliorer la réalisation, avant de rechercher les connaissances info-documentaires sous-jacentes. Afin de permettre aux PLC2 de dépasser leurs représentations de départ, nous avons traduit le niveau technologique, celui de l'explicitation et des justifications par la question suivante : Que faut-il avoir compris pour que la technique porte ses fruits ? Cela leur a permis de se positionner sur des points de vue qui les ont amenés à questionner les évidences. Avec cette grille les PLC2 ont pu enrichir considérablement leurs approches des tâches les plus communes des élèves : citer ses sources, évaluer un site, réaliser un diaporama en soutien à un exposé oral convoquant des notions telles que auteur/autorité, publication, illustration ou à un niveau plus théorique le droit d'auteur, la sémiologie de l'image ou la construction de l»information. La demande forte que nous leur faisons de repérer et définir clairement les concepts à traiter avec les élèves a semblé prendre ainsi plus de sens.

Quel réinvestissement auprès des élèves

La situation d'apprentissage

Qu'il s'agisse de lecture documentaire, de prise de notes, d'utilisation de BCDI, d'évaluation d'un site, l'objectif de l'enseignant documentaliste n'est pas de former de futurs spécialistes de la documentation, mais bien des usagers intelligents face à l'information. C'est pourquoi il nous semble vain d'opposer une formation ciblant les pratiques et la transmission de savoirs, «objets d'enseignement». 

En effet, réfléchir à l'organisation d'une situation d'apprentissage suppose de maintenir imbriqués les éléments d'un triptyque [fig.1] composé, d'une part des pratiques des élèves en terme de représentations, comportements, manières de faire, techniques, d'autre part de savoirs, «outils médiateurs» de ces pratiques, en termes de concepts, outils de pensée ou procédures et enfin de construire le sens de l'activité par le biais d'une idée(s) fondatrice(s) en termes de valeurs,  finalité ou principes qui dessine la perspective. 
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Ne prendre en considération que les pratiques présente le risque de tomber dans l'activisme, la méthodologie et l'absence de transfert des situations de formation ; ne s'intéresser qu'aux savoirs ne permettra pas d'organiser la réflexivité sur l'action nécessaire à des usagers de l'information opérationnels ; ne pas pouvoir expliciter les principes qui fondent l'action et la justifient, lui font perdre son sens. Seul le fait de tenir ensemble les trois axes de la réflexion permet de penser des situations aptes à faire comprendre des enjeux, construire des références et des modes de pensée et développer des usages intelligents.

Articuler réflexion didactique et réflexion pédagogique

Si la réflexion didactique correspond à l'analyse des savoirs info-documentaires en jeu dans la situation d'apprentissage : analyse de leurs contenus, du niveau de conceptualisation auquel on souhaite les aborder avec les élèves, analyse aussi de ce qui les fonde à savoir leurs enjeux et leur importance pour un niveau donné, la réflexion pédagogique organise le travail de l'élève pour lui «apprendre à penser» ses actes d'information, de communication, de publication.

Nous la définirons comme une opération de scénarisation des savoirs, scénarisation qui structure des expériences au travers de tâches et convoque et active chez les élèves les modes de raisonnement ( comparaison, négociation, argumentation, hypothèses...) qui permettent de construire des connaissances en  les extrayant de l'activité et de les formaliser.

Tout au long de leur année de formation, au cours des séances de formation disciplinaire ou des séances d'analyse de pratiques et au travers des activités de mutualisation entre les deux IUFM, les stagiaires sont amenés progressivement à dessiner les différents paramètres de cette situation d'apprentissage. Amenés à comprendre également l'imbrication de la réflexion didactique et de la réflexion pédagogique dans leurs actions de formation, quelle que soit la forme donnée à l'organisation de cette situation.
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Ces paramètres fournissent aux stagiaires un cadre pour l'évaluation de leur propre travail, mais aussi pour l'observation du travail du conseiller pédagogique

La diversité des situations d'apprentissage

Dissocier réflexion didactique et réflexion pédagogique se révèle, par contre, élément facilitateur pour analyser le travail du stagiaire lors des visites de formation ou des temps formalisés d'analyse de pratiques. Ceci est d'autant plus important que les postures d'enseignement du documentaliste sont variées.

La séquence ou séance de formation

Elle rassemble un groupe homogène d'élèves et l'enseignant documentaliste organise l'ensemble des conditions (consignes, outils, activités, pilotage de la séance) qui permettront aux élèves de construire les connaissances info-documentaires attendues. Les séquences «initiation des sixièmes», ou celles focalisant sur une compétence en amont ou pendant un projet disciplinaire ou interdisciplinaire en sont le meilleur exemple. Ainsi, la mise en place des TPE peut nécessiter l'organisation d'une séance de travail sur l'évaluation de l'information.

Dans ce cadre, le travail du documentaliste suppose de formaliser pour lui-même ses contenus scientifiques. Il faut souligner ici l'importance de nouvelles publications en didactique de l'information ( Duplessis & Ballarini, 2007 ) qui cernent, de façon beaucoup plus précise que ce que nous avons pu faire, un ensemble de notions et concepts liés à notre champ d'investigation. Le souci de faire de ces travaux des outils de travail nous amène à penser de façon différente l'entrée des stagiaires dans la réflexion, en choisissant de travailler prioritairement certains des savoirs sociaux indispensables aujourd'hui aux usagers, comme par exemple l'étude des concepts liés à l'évaluation de l'information [Caen].

Seule la maîtrise de ces contenus scientifiques autorise un pilotage aisé de la situation. Ainsi, ce pilotage peut prendre la forme simple d'un questionnement dans le but d’amener les élèves à prendre conscience du flou de leur représentations, flou souvent masqué par un sentiment d’évidence tellement fort que les élèves n’ont pas conscience de leur ignorance. Cette véritable maïeutique, qui amène au doute méthodique de ses représentations, ne sera efficace et pertinente que si le stagiaire maîtrise les concepts et les savoirs nécessaires pour faire réfléchir l'élève sur le discours qu'il développe. Le stagiaire doit être capable de répondre lui-même avec précision et en se référant à des connaissances établies (et non à des «allant de soi») aux questions qu’il pose sous peine de n’être pas crédible auprès des élèves.

A d’autres moments il sera nécessaire de faire concevoir aux élèves avec précision ce que recouvrent certaines notions communément admises pour les amener à la construction de concepts. Le passage par l’abstraction sera utile pour récapituler les acquis d'une situation complexe. Le but est alors de faire lister par les élèves les attributs caractéristiques d’un concept afin qu’il soit ensuite utilisé à bon escient. Des séances de ce type sont proposées par Britt Mari-Barth (1987) Elles ont pour avantage d’entraîner les élèves à faire usage de la pensée abstraite.

La didactique des sciences nous a fait connaître les situations problèmes (De Vecchi, 2002). D’autres disciplines s’en sont également emparées comme l’histoire et la géographie. Les situations problèmes posent une énigme pour laquelle les élèves seront amenés à émettre des hypothèses et à les vérifier à l'aide de diverses ressources mises à leur disposition. C’est une démarche d’investigation conçue par l'enseignant où l’engagement, la créativité et la confrontation des élèves, le débat sont requis pour aboutir à la construction d’un savoir. Il est difficile pour les stagiaires qui ont encore peu d’expérience des élèves et sans modèle sur le terrain de les mettre en place, d’autant que la séance de cinquante cinq minutes ne facilite pas leur mise en oeuvre. Par ailleurs, le temps imparti à la formation ne nous permet de donner aux stagiaires le temps nécessaire pour la construction de telles situations. Quelques essais cependant ont été tentés à l'IUFM de Rouen.

Enfin, la démonstration de l’intérêt des cartes conceptuelles, et de leurs avantages, en situation de formation est applicable aux situations d'apprentissage car ce mode de représentation favorise la perception, la mémorisation, la compréhension, la résolution de problèmes. Les expérimentations en cours à l'IUFM de Caen de l'utilisation pédagogique des cartes conceptuelles, par les stagiaires, nous amènent à considérer que cet outil intellectuel et conceptuel ne peut que favoriser l'appropriation, par les élèves, des contenus info-documentaires. Les utilisations actuelles de cette méthode interviennent essentiellement au service de la mobilisation d'idées, pour faire émerger les représentations, les connaissances antérieures, la structuration individuelle de ces connaissances ; de la construction du concept et sa définition par la détermination de ses composantes et des relations qu'il entretient avec d'autres connaissances ; de la synthèse et institutionnalisation des connaissances, pour structurer les connaissances en un modèle collectif valide.

Les situations d'accompagnement ou de guidage

La situation d'enseignement la plus courante au CDI relève de la posture d'accompagnement ou de guidage pédagogique. L'élève est en situation de projet (réaliser un devoir, TPE, dossier ECJS). Le documentaliste s'intéresse alors aux démarches et procédures qui  permettent à l'élève de mener son projet à bien et apporte des réponses à des manques ou difficultés. 

A titre d'exemple, le documentaliste peut être amené à focaliser ses interventions sur la recherche de documents lors de l'élaboration des dossiers ECJS. Son intervention pédagogique doit alors amener l'élève à exercer sa réflexivité sur son activité. Il apparaîtra le plus souvent que le problème posé ne relève pas de la simple construction de requêtes mais de l'analyse préalable d'un besoin d'information. Avoir «sous le coude», un savoir didactisé sur cette compétence qui, au delà d'un questionnement d'un sujet, articule les concepts outils de production (visées/destinataire/modalités de communication), de pertinence des sources ( type et nature de documents recherchés, autorité de la source) autorise le guidage qui amènera l'élève à caractériser son besoin puis à sélectionner une documentation pertinente.

Enfin, nombre de documentalistes pallient au manque de temps et de disponibilité des élèves en créant outils didactiques et autres tutoriels utilisables en ligne. Il s'agit là d'apporter une réponse à des manques ou besoins identifiés sous forme d'un outil d'aide à destination des élèves. Les nombreuses grilles portant sur l'évaluation de l'information en sont l'exemple. Le projet peut s'avérer plus important s'il s'agit d'élaborer un guide sous forme de tutoriel. Il importera de leur donner du sens en mettant en exergue le(s) concept(s) essentiel(s).

Évoquer la notion de didactique uniquement dans des situations de classe sera donc réducteur, la didactique est un cadre de pensée qui accompagne et nourrit toute situation de travail en direction des élèves et permet de les analyser rationnellement, permet également de donner une logique à ses interventions, de viser un public à un âge donné, de savoir renoncer à tout dire à un même moment. C'est à cette démarche de questionnement que nous nous proposons de former les stagiaires et c’est dans le cadre actuel du travail de professeur-documentaliste que  nos propositions se situent.

Conclusions et perspectives

 Restent bien des pistes à explorer concernant la question de l’appropriation par les élèves, de ces savoirs. La didactique de sciences insiste beaucoup sur le diagnostic des obstacles épistémologiques soit des obstacles venus du sens commun répandu dans la société et correspondant à une étape dépassée de l’histoire scientifique. Ces obstacles ont pour caractéristique leur extrême élasticité, ce qui signifie qu’ils reviennent sans cesse au premier plan. Pour en venir à bout, il est nécessaire de négocier une rupture épistémologique. Il serait très utile que nous en ayons une meilleure perception et nous faisons ici le vœux que la profession se lance dans un relevé précis des propos et attitudes d’élèves pour que nous disposions d’indications plus précises.

Nous ne sommes qu'aux toutes premières étapes de la mise en place de ce projet éducatif global d'amener les élèves à vivre librement et intelligemment la société (culture) de l'information (connaissance), car même la perspective se dessine encore avec peine. 

Certains obstacles autres qu'institutionnels se dessinent : chez les élèves le temps ralenti de l'école s'oppose à la rapidité de leurs pratiques courantes, pour nous et les stagiaires, la démarche engagée «oblige à penser fort, penser ça fait mal et s'informer ça fatigue»
. Penser seul constitue une perte énorme d'énergie, les divergences ne sont pas négociées, les résultats ne sont pas validés. C'est pourquoi aujourd'hui seul un réel travail collaboratif entre organismes de formation, lieux de formation continue, milieu associatif, appuyé par la recherche nous permettra d'avancer.
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�	 Voir Rapport IGEN « L'éducation aux médias » p.55-56


�	 Trésor de la Langue Française


�	 Brigitte Juanals, dans son ouvrage�, désigne ainsi trois niveaux dans la maîtrise de l’information, la maîtrise de l’accès à l’information qui suppose une formation technique et méthodologique, la culture de l’accès à l’information qui suppose une « utilisation autonome, critique et créative de l’information » ;enfin, la culture de l’information qui suppose « un niveau de culture générale (…), une connaissance des médias, une prise en compte de considérations éthiques et une intégration sociale dépassant largement une compétence documentaire et informatique. »





�	 L’exemple est détaillé dans notre intervention à l’ADBEN de Angers. http://www.pedagogie.ac-nantes.fr/1194111373046/0/fiche___ressourcepedagogique/&RH=1204811512203


�	  «  Une organisation praxéologique « répond » à cette exigence pratique en fournissant une technique, une « manière de faire », τ, pour accomplir les tâches t Є T. Pourtant, si l’on en reste là, c’est-à-dire si l’on ne considère qu’un système [T/ τ] formé d’un type de tâches T et d’une technique τ, on n’obtient guère qu’un savoir-faire, qui est une organisation praxéologique « incomplète ». Or la présomption de savoir suppose davantage : elle implique que la technique utilisée ne soit pas une pure recette, mais apparaisse comme découlant d’une certaine technologie, θ, c’est-à-dire d’un discours raisonné, d’un logos qui rende intelligible et justifie la tekhnè mise en jeu, τ. Ordinairement, d’ailleurs, s’ajoute ici un second niveau, celui de la théorie, Θ, dont la raison d’être est de fonder, d’éclairer, de justifier, à son tour, le discours technologique θ. ».


�	 Des exemples seront mis en ligne sur le site FORMDOC


�	 Agnès Montaigne





